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Règlement de la Bibliothèque universitaire d'Albi

Accès à la bibliothèque

· La consultation des documents sur place est libre et gratuite.

En revanche, l'accès aux services  de prêt  la bibliothèque est soumis à une inscription préalable dont les conditions varient en fonction des usagers.

·  La carte de lecteur est nécessaire à tout emprunt de documents. Elle est personnelle et incessible. Chaque usager est personnellement responsable de sa carte ainsi que des transactions réalisées à l'aide de celle-ci. Toute perte doit immédiatement être signalée. 

La carte de lecteur doit pouvoir être présentée, à tout moment à la demande du personnel de la bibliothèque. 

Prêt des documents

Tous les documents sont consultables sur place et empruntables pour la plupart. 

Il est interdit d'annoter, de surligner les ouvrages.  Le personnel pourra exiger le remboursement de tout ouvrage dégradé. 

· Le nombre de documents et la durée d'emprunts varient selon les catégories d'usagers : 


· L1, L2,L3, Licences pro.... : 3 ouvrages et 3 périodiques pour 3 semaines

· Mastères : 4 ouvrages et 4 périodiques pour 4 semaines

· Doctorant, ATER, Professeurs des universités : 5 ouvrages et 5 périodiques pour 4 semaines

· Sont exclus du prêt:

· Le dernier numéro reçu des périodiques

· Les périodiques de Droit

· Les ouvrages comportant 2 pastilles rouges sur la tranche

· Les ouvrages comportant 1 pastille rouge sur la tranche sont réservés à la consultation sur place et peuvent s'emprunter pendant les périodes de fermeture de la bibliothèque (du soir à partir de 17 heures au lendemain matin à 9 heures, le week-end, ou pour la durée des vacances de Noël et d'été.

· Pour les prêts de Noël et d'été, le nombre d'ouvrages empruntables est doublé .

 
Pour le  prêt  d'été, un chèque de caution d'un montant égal au prix des ouvrages sera 
demandé à l'emprunteur.

· L'emprunteur qui ne retourne pas les documents dans les délais  s'expose à la suspension de son droit au prêt pour une durée égale à celle du retard et ce dans tout le réseau des bibliothèques universitaires de Toulouse et Midi-Pyrénées. Dans le cas où les usagers ne rendent pas les ouvrages après les 3 rappels envoyés, l'établissement transmet le dossier litigieux à un huissier de justice.

· Les prêts ne peuvent pas être renouvelés : seules les prolongations d'une semaine sont possibles, après examen de la demande . 

· La BU d'Albi ne pratique pas la  réservation de documents.

Reprographie 

· La duplication des documents est soumise au respect de la législation en vigueur sur les conditions d'utilisation des copies et sur les droits des auteurs, éditeurs et autres ayant-droit. Les lecteurs s'engagent à réserver les reproductions pour leur usage personnel. 

· Les usagers doivent veiller à ne pas abimer les documents en les photocopiant.

· L'utilisation des photocopieurs et imprimantes  à la bibliothèque nécessite l'achat d'une carte de photocopies, au distributeur situé dans l'espace reprographie. La bibliothèque ne peut être tenue pour responsable en cas de détérioration de la carte ou de mauvaise manipulation du distributeur de carte.

· L'utilisation frauduleuse des photocopieurs entraînera des sanctions pouvant aller jusqu'au signalement des fraudeurs à la commission disciplinaire de l'établissement.

Postes informatiques 

Les utilisateurs doivent se conformer à la charte informatique du Service commun de la documentation, en annexe 1. 

Comportement des usagers 

La bibliothèque est un lieu de travail.  Le silence est de rigueur dans l'ensemble des locaux, y compris dans les circulations, près des photocopieurs 

· Des salles de travail en groupe sont disponibles à l'étage. Il suffit de s'adresser à la banque de prêt pour y accéder. 

· L'usage du téléphone portable est strictement interdit, même en mode vibreur : les appareils doivent être désactivés dès l'entrée dans la bibliothèque. Il est également interdit de les recharger dans les locaux. 

· Les lecteurs ne devront être en aucune circonstance cause de nuisance pour les autres usagers et pour le personnel, sous peine d'être tenus de quitter les lieux. Les usagers qui font l'objet de remarques récurrentes du personnel se verront exclus de la bibliothèque (exclusion d'une semaine à partir du 2nd rappel, d'un mois à partir du 3ème rappel). Au delà, le Conseil de discipline de l'établissement sera saisi. 

· Il est formellement interdit d'écrire sur les ouvrages, même au crayon à papier : s'il s'avère qu'un lecteur a enfreint ce principe basique (respect des documents empruntés) et que sa responsabilité est clairement engagée, il sera contraint de rembourser le document détérioré. 

· Les usagers doivent porter un soin particulier aux ouvrages de la Bibliothèque, justement parce qu'ils ne leur appartiennent pas. Les usagers qui rapportent des documents en mauvais état (tâchés, pliés ou illisibles pour les DVD) seront contraints de les rembourser. 

· Il est strictement interdit de boire (seules les  bouteilles d'eau sont autorisées), de manger, de fumer dans les locaux de la bibliothèque, y compris dans le sas d'entrée et dans les salles de travail en groupe.

· L'accès est  interdit aux animaux, sauf en accompagnement de personnes handicapées. 

· Le mobilier de la bibliothèque ne doit pas être déplacé.

Relations personnel de la bibliothèque-usagers 

· Le constat d'un manquement évident au règlement autorise tout membre du personnel à intervenir immédiatement et sans appel. 

· Les différentes salles accessibles au public pourront être en partie ou totalement fermées si l'encadrement en personnel s'avère insuffisant pour en assurer le bon fonctionnement.

· Le personnel est en droit de demander au lecteur de lui présenter ouverts, sacs et porte-documents et de contrôler la validité de son inscription. 

Gestion des litiges 

· Le personnel de la bibliothèque est tenu de faire respecter les règles du réseau dont il n'est pas personnellement responsable. Il convient donc de rester courtois et en cas de contestation, il est possible de faire appel au Responsable de la bibliothèque. 

Contrôle antivol

· Un contrôle antivol est actif dans la bibliothèque. Si le système de détection se déclenche, lors du passage d'un usager, celui-ci doit revenir en arrière et faire identifier la cause de l'alarme. L'objet déclencheur de l'alarme est remis au personnel et l'usager est invité à franchir de nouveau le portique. Cette opération est répétée jusqu'à ce qu'aucune détection n'actionne plus l'alarme. 

· Toute tentative de vol entrainera un avertissement. La récidive entraîne une suspension du droit de prêt et une notification à la commission disciplinaire de l'établissement.  

Toute utilisation de la bibliothèque entraine une acceptation du présent texte. 

Des manquements graves ou répétés au présent texte entraîneront la suspension temporaire du droit d'emprunt ou sa suspension définitive. 

Le personnel est chargé de faire respecter le présent texte sous l'autorité conjointe du Directeur du Service commun de la documentation et du Secrétaire général du Centre universitaire Jean-François Champollion. 

Annexe 1


Charte informatique du Service commun de la documentation 


· Les ordinateurs en libre accès sont réservés principalement à la consultation des catalogues et à la recherche documentaire, à partir du portail des Ressources électroniques du Service commun de la Documentation, Champothek. 


· Sont formellement interdits :
- Selon les lois en vigueur : la consultation, le chargement ou la diffusion de documents à caractère raciste, xénophobe,  pornographique, pédophile,  diffamatoire ou illégal.
- Le téléchargement, installation, affichage et utilisation de nouveaux logiciels. - La modification de la configuration des postes. 
- L'utilisation des téléphones mobiles.


· Les usagers peuvent utiliser leurs ordinateurs portables dans la bibliothèque en mode silencieux. Ils peuvent utiliser au besoin une prise d’alimentation électrique après en avoir fait préalablement la demande au personnel

Tout manquement à ces règles, tout acte de dégradation ou de détournement du matériel ou des logiciels pourra entraîner une saisie de  la commission disciplinaire de l'établissement. 

